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LOI N°98-029 
Portant Code de I' Eau 

L · Assembice Nationale a adopte en sa seance DU 19 Decembre 1998, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitt:rion, 
Vu i.1 decision de la H.:iute Cour Constitutioilnefle 11°04-HCC/D3 du I 3 Janvier 1999, 

f: 1,! uiguc la ioi dont IJ teneur suit : 

'., tic!,\P!.~iI_ll_~- : L' <'3u fair partie du pJtrimoine commun d:? !.:i NJtion. Chaque collectivite en est le gar ant 
,: ':·. > ~_,,jre de :;es c, .. ;l'petences. 

: ; d,JmJniJiire fW!•!i.iue de l'eau : 
· ·. ;,;cstion. l.1 coi:,,_•~,·.:Hion et L, mise er: .. •J!etir des rt'S,·'.'u:·,:c-; ?f' c.1ux ; 
· ._,r~.1nis.1~1nn du se··:ice pubiic de l'eJu rocahle et de! .;s,,1'ni5;~11)ent collectif des eJux usees 

; police des e.11~). : 

, : fin.1nceme:1t du •;,.:(t:?ur de l'e,1u et ,;L• :· Ass,1:nisscment ; 
-1~pnisation dll St'~ceur de l'eau et de!' As;.1inissemenr. 

TITRE I 
DU DOMAINE PUBLIC DE L'EAU 

.\.-t. :.Z. : L' eau est un bien public relevant du d0m.:iine put1lic. Eile ne peuc faire I' objet d' appropriation 
;•• i~~_;ii.vc qu'e d.1ns les c;:in.~icions fixees p.1r les dispositions de liroic civii tiaitanc de la m..1ciere ainsi que des 
,,Y.;:u-ics- qui y som att.1cl.~es en vigueur sur !e terricoire de Mad:igascar. 

SECTION I 
LJl~POSITlONS GENERALES ET CHAMP D' APPLICATION 

,, n. 3. : Le present Cc,d.-: >' ,l!)plique j cotaes les eaux depend,1ru du dorn,1ine public, les eaux de surface cc 
i,~s t:,i;1x souterraines. 

Art.4. : La definition ec la nomenclature des eaux dependant du domaine public nature!, artificiel ou legal 
cbeissent respectivement aux prescriptions des articles 4a), 4b), 4c), et 5 de l'ordonnance n°60.099 du 
2 i Sepcembre 1960 reglementant le domaine public, modifie par l'ordonnance n°62.035 du 19 
Seprembre 1962. 

Art.5. : Les installations, ouvrages, travaux et accivices realises par toute personne physique ou morale 
;~;b!ique ou privee, encrainanc' des prelevemerm sur les eaux superficielles ou souterraines, restituees ou non 
CL pouvanc avoir une incidence sur le niveau, la qualice, et le mode d'ecoulement des eaux doivenc etre 
p!JC~$ sous surveillance reguliere de l'adminislracion. II en est de meme des deversemencs chroniques ou 
t:-pisoJiques meme non polluancs. 



736 GAZETIM-PI\NJAKAN' NY REPOBUKAN I MADAGASIKAri.t, 

SECilON Ii 
DES EAUX DE SURFACE ET DES EAUX SOUTERRAINES 

Art.~. : Les eaux de surface sont constituees par I' enseml)le des eaux pluvialcs et courantes sur la std.,-:-: _ 
sol. des plans d' eau ou canaux, les fleuves ec rivieres, !es canaux de navigation er rivieres canalisees, l, ·n .1i·1 

canaux d'irrigatiqns, les etangs sales relies j iJ mer. Le: lacs, etang; et assimiles, les marais, les wne; 
hum ides. Les eaux de surface iont panic du d-:imai;-ii! public:. 

Art. 7. : Des de::rets de,ermincronr k, -~c•nJ,;_; .H:; 

•-· [)._:i c~;n(L'5)idn .,_i:~· ..:\_"Jr,; d't.\.lU 11,1v1;Jt 1i:.:; ·.1 :.1 n _._._ .. ·,i .. !-.-,, \1~:_;i\~,; _,-_, JitiiiLie:: · 

o·,~1in1inJtion Je !~1 noi11en~L.1ture, d~> vok\i n1·,-i~:1t:-:-..•.; •."l~. (:Qi.t.!:•;-:.··>. ~-~ rn.]iPt:,n~,-:-: .. ; : --~ ::.' .J;..1rn.1!; • 

out1:i,: JVi'C 1Ju ;l1n) •~l1nce;~ion. 

:_1 1 ' ' I:~ ·. 

Le: ·;'"11_:.--c~'-; qu! ;c-.:1: J~s Cn1-~rgt~llC~5 ntll~li"ciit:; d-:~ ~~--:~;:,~·-- _;:1tEL1 ii"Ji:·;;; :.:,,r.iilUe:~-: \~:~ ii--.~ :·· i--:ic~ ,1.. 
c!,1:11,1i~-~- put,li(. 

TiTR~ !: 
DE LA GESTION DES RESSOURCES EN EAUX 

t-.!~:..~: : Les disposici.:,ns Ju pr~sent titre l~n: p0u~ Jbje: I;; mis~ en Cl!uvre de politic1ue5 ,::' ~-';:i,111 :!H•~~, 

l'eau ten,rn, comrcr des r~l.itions encre aspects ;1u:inciuiil; er qualitatiis ou entre e,Hix j:' ;,_,:',1((' :'t t'.w, 
sou terr .1ines. 

CHAP!TRE : 
DE LA PROTECTIO~~ t.'lE L'Et\ 1..; 

SECTION I 
DE LA PROTECTION QUANTITATIVE 

Sous Section 1 
DES PRELEVEMENTS D'EAUX DE SURFACE 

Art.1O. : Aucun mv::: ne p~ut etre execute sur les ew!. de surface definie a !'article 6 ~J piest>nc Co,i(• 
qu'il modifie ou non son r~gime, aucune derivation des eam: du Domaine public, de quel4ue rnJni~, t' e: 
dans quelque but que ce soit. en les enlevant moment3nement ou definitivement j leurs cours, n~ pt'ut eu-•~ 
faire sans aurorisacion. · 
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Les conditions d'obtention des autorisations seront fixees par decret sur proposition de l'Autorite 
Nationale de l'Eau et de l'Assainissement (ANDEA) visee au titre V du present Code. Toutefois, 
l'autorisation, pour des prelevements d'eaux de surface ne depassant pas un seuil de volume qui 
sera fixe par decret, pour des usages personnels, n'est pas requise. 

Sous Section II 
DES PRELEVEMENTS D'EAUX SOUTERRAINES 

ARTICLE 11 : Les prelevements d'eaux souterraines ne peuvent etre faits sans autorisation sauf 
pour des usages personnels ne depassant pas un seuil de volume qui sera fixe par decret et ne 
presentant pas de risques de pollution de la ressource. Les conditions d'obtention des autorisations 
seront fixees par decret sur proposition de l'Autorite Nationale de l'Eau et de I' Assainissement. 

SECTION II 
DE LA PROTECTION QUALITATIVE 

Sous Section I 
DE LA POLLUTION DES EAUX 

ARTICLE 12: Toute personne physique ou morale, publique ou privee exen;ant une activite source 
de pollution ou pouvant presenter des dangers pour la ressource en eau et l'hygiene du milieu doit 
envisager toute mesure propre a enrayer ou prevenir le danger constate ou presume. 

En cas de non-respect des prescripti,)ns du paragraphe precedent, l'autcur de la pollution est 
astreint au paiement, conformement au prir cipe du pollueur payeur, d'une somme dont le montant 
est determine par voie reglementaire, en rapport avec le degre de pollution causee. 

ARTICLE 13 : Pour l'application du present code, la "pollution" s'entend de tous deversements, 
ecoulements, rejets, depots directs ou indirects de matieres de toute nature et plus generalement de 
tout fait susceptible de provoquer ou :i'accroitre la degradation des eaux, en modifiant leurs 
caracteristiques physiques. chimiques, biolcgiques ou bacteriologiques et radioactives, qu'il s'agisse 
d'eaux de surface ou souterraines . 

Sous Section II 
DES DECHETS 

ARTICLE 14 Est considere comme dechet tout rcsidu d'un processus de production, de 
transformation ou d'utilisation, toute substance, materiau, produit ou plus generalement tout bien 
meuble abandonne ou que son detenteur dejtine a !'abandon. 

Pour !'application du present code, :;eront principalement pris en consideration les dechet! 
qui, par leurs conditions de production ou de detention, sont de nature a polluer les eaux et, d'une 
fa~on generale, a porter atteinte a la sante de l'homme et a degrader l'environnement. 

Conformement aux exigences de'l'environnement telles que prevues par la Joi N° 90.003 du 
21 Decembre 1990 portant charte de l'envirbnnement et afin de diminuer a la source la oroduction 
de dechets, l'admir,dration visee au titre V du pre~c.1t code doit organiser la surveilldnce sur Jes 
activites des etablissements qui peuvent amener des nuisances ou des risques, provenant de dechets 
produits ou traites. 

ARTICLE 15: Toute personne physique'ou morale qui produit ou detient des dechets de nature a 
produire des effets nocif s sur le sol, la fl ore et la faune, a polluer !'air ou les eaux et, d'une fa~on 
generate, a porter atteinte a la sante de l'homme et a degrader l'environnement est tenue d'en 
assurer !'elimination ou le traitement. 

737 
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ARTICLE.16: L'elimination des dechets des menages s'effectue sous la responsabilite des 
communes, qui peuvent financer en totalite ou en partie les couts du service conformement a la 
reglementation en vigueur. 

Sans prejudice des dispositions d'au1rt:s 1extes ultcrieurs, l'elimination des dechets 
industriels. minicrs et autres releve de !'initiative privee. 

Les industriels et autres auteurs de dcchets de toute sorte doivent les remettre dans les 
circuits garanlissant la protection de l'envi'ronncment ct prendre i1 leur charge les couts de transport, 
d'climination ou de traitement. 

ARTICLE..17 : Au niveau des circuits d'elimination. lcs enlrepriscs qui produisenl, importenl ou 
01i1111ncnt k~ dcchets sont tenues de fm\rnir :1 l'ad111inistra1ion 1ou1cs informations conccrnan1 
l'orig111c. la nature, les caracteristiqucs, Ms qua111i1es. la destination e1 les modalitcs d'elimination 
dt:, de...:h...:h qu'dlcs produisent. reme1tent a un tier, ou prcnncnl en charge . 

.-\RTICLE 18 : Des decrels de1crmincnt lcs conditions dans lcsquclk., pCU\'Cf11 elrc reglemcntes OU 

1n1crdih. le-. dcverscments, ecoulements rejc1s. dep<'>ls clircc1s ou indirects d't:au ou de malit!res, 
11lu, f!0ncralemcnl tout fail susceptible d'altcrer la quali1c de l'cau superficidle ou sou1crraine. 

Sous Sc~·1io11 Ill 
DE L'ASSAl~ISSEMENT 

ARTICLE I 9 : L'assainissemcnl s'cntend. au sen, du present Code. de 1oute mesure destinee a faire 
disparaitrc lcs causes d'insalutirite de manicre :1 ,atisfaire. a la protection de la ressource en eau, la 
...:ommodi1e du voisinage, la sar,te et la securilc des populations, la salubrile publique, !'agriculture. 
:1 la protection de la nature et de l'environnemc111. a la conservation des sites et des monuments. 
I .'assainissement des agglomerations, vise par lcs presentes dispositions, a pour objet d'assurer 
!'evacuation des eaux pluviales et usees ainsi que leur rejet dans les exutoires naturels sous des 
modes compatibles avec !es exigences de la sante publique. 

L'assainissement collec1if des eaux usees domestiques concerne l'evacuation et le 
traitcmcnt des caux usees par ks consommatcurs aprcs avoir etc distritiuees par les systemcs 
d'appro\·isionncmenl en eau potable. 

L'Organisme Regulateur du service public de l'alimentation en eau potable peut etre charge par des 
decrcts de la regulation de l'assairiissement collectif des eaux usees domes1iques. 

ARTICLE 20 : II appartienl a toute collectivite ou a tout etablissement ou entreprises v1sces a 
!'article 17 ci-dessus d'assurer !'evacuation des eaux de toutes natures qu'ils re,;oivent dans des 
conditions qui respectent les objectifs fixes pour le maintien et !'amelioration de la qualite des 
milieux recepteurs en application notamment des principes enonces par le present chapitre. 

En tout etat de cause, les ea•1x usees d'origine domestique :-insi que les eaux pluviales 
doivent faire l'objet d'assainissement collectif dans les conditions fixees par les textes d'application 
du present Code. 

L'assainissemenl individuel peut etre autorise si la mise en oeuvre d'un equipement collectif 
implique des sujetions excessives du point de vue economique ou technique ou se reveler 
prejudiciable a la qualite des eaux superficielles receptrices. Toutefois, l'etablissement de reseaux 
definitivc::mcnt reserves a !'evacuation des effluents d'appareils d'assainissement individuels 
s'interposant entrc k, hranchements des immcuhles particuliers et !es ouvrages publics d'e\·acualion 
est 1ntadi1. 
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ARTICLE 21 : Tout deversement d'eaux usees, autres que domestiques, dans les egouts publics doit 
etre prealablement autorise par la collectivit.e a laquelle appartiennent les ouvrages qui seront 
empruntes par ces eaux usees avant de rejoindre le milieu naturel. 

L'autorisation fixe, suivant la nature du reseau a emprunter ou des traitements mis en 
oeuvre, les caracteristiques que doivent presenter ces eaux usees pour etre r~ues. 

En tout etat de cause, doivent etre respectees les prescriptions prevues par les textes en vigueur en 
matiere d'urbanisme et d'habitat concernant le deversement d'eaux et de matieres usees. 

ARTICLE 22 : Les eaux residuaires industrielles, de toute nature. a epurer ne doivent pas etre 
mclangces aux eaux pluviales et eaux residuaires industrielles qui peuvent etre rejetees en milieu 
nature( sans traitement. Cependant, ce melange peut etre effectue si la dilution qui en resuhe 
n'entraine aucune difficulte d'epuration dument constatee par un laboratoire de controle agree. 

L'evacuation des eaux residuaires industrielles dans le reseau public d'assainissement, si elle 
est autorisee, peut etre subordonnee notamment a un traitement approprie. 

CHAPITRE II 
DEL\ CONSERVATION DES RESSOURCES EN EAUX 

ET :)ELA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
ARTICLE 23 : La rea:isation d'amenagements, d'ouvrages ou de travaux, executes par des 
personnes publiques ou privees, est precedee d'une enquete publique et d'une ctude d'impact 
environnemental soumiscs aux dispositions du present code ainsi qu'a celles prevues en ce sens par 
la loi N° 90.003 du 21 Decembre 1990 portant charte de l'environnement, lorsqu'en raison de leur 
nature, de leur consistance ou du caractere des zones concernees, ces operations soot susceptibles 
d'affecter l'environnem.!nt et devraient occasionner des troubles a l'ecosysteme aquatique. 

ARTICLE 24 : Poul la protection des rivieres, lacs, etangs, tout plan et cours d'eau. eaux 
souterraines, ii est in1erdit de jeter ou disposer dans les bassins versants des matieres insalubres ou 
objets quelconques qui seraient susceptibles d'entrainer une degradation quantitative et qualitative 
des caracteristiques de la ressource en eau. 

Constitue un bassin versant toute surface delimitee topographiquement et geologiquement, 
drainee par un ou plusieurs cours d'eau. Le bassin versant est une unite hydrologique et 
hydrogeologique qui a ete decrite et utilisee comme unite physio-biologique. socio-economique et 
politique pour la planification et l'amenagement des ressources naturelles. 

ARTICLE 25: Conform~ment aux dispositions de la politique forestiere, le role eminemment 
protecteur d'un couvert fo~estier, ou tout au moins celui d'un couvert herbace dense sur les bassins, 
ainsi que la protectiofi contre ('erosion, l'envasement et l'ensablement des infrastructures 
hydroelectriques et des perimetres irrigues en aval, revetent un interet public et feront l'objet des 
mesures de c-;.mcertati<fo specifiques, afin ;:,e maintenir les normes de qu.:;.lite des eaux, de 
regulariser les regimes hydrologiques et d'empecher les graves inondations. 

ARTICLE 26 : La prdtection des forets naturelles ou des forets de reboisement est soumise aux 
dispositions prevues par la loin° 97-017 du 16 Juillet 1997, portant revision de la legislation 
forestiere, notamment en son titre II et celles portant sur le regime des defrichements et des feux de 
vegetation. 
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ARTICLE 27 : Des textes reglementaires fixeront les mesures specifiques concernant les forets 
situees dans le bassin de reception des torrents. et celles qui protegent contre les influences 
climatologiques nuisibles, les avalanches, les eboulements et contre les ecarts considerables dans 
les regime des eaux. 

Les mesures de protection visees au paragraphe ci-dessus sont applicables aux forets 
riveraines des cours d'eaux et a toute aire forestiere importante pour proteger l'homme contre les 
forces de la nature 

CHAPITRE nI 
DE LA MISE EN VALEUR DES RESSOURCES EN EAUX 

ARTICLE 28 : Les priorites d'acces a la ressource en ·eau aussi bien de surface que soucerraine sont 
definies par voie de decrets, sur proposition de l'Autorite Nationale de l'Eau et de l'Assainissement, 
en fonction des conditions spccifiques de la rcssource en eau des regions concernees. 

En cas de limitation de rcs~ourccs en eau disponibles, priorite est donnee a 
l'approvisionnement en eau potable cnmptc lenu des normes de consommation retenues en 
application du present code. 

SECTION I 
DF. l.'EAU D'IRRIGATION 

ARTICLE 29 L'cau d'irrigation ck, tcries pcul provcnir des caux de surface ou des caux 
souterraines. 

Toutes installations d exhaure destinees a !'irrigation des terres respectent Jes 
normes de debit specifique des cultures. fixces par decret. Les quantites d'eau prelevees ne doivenc 
pas leser les autres utilisatcurs de ressource disponible. 

ARTICLE 30 : Les reseaux hydroagricoles finances par l'Etat, sont et demeurent regis par tous les 
textes legislatifs et reglementaires relatifs a la gestion, a l'cntretien et a la police des reseaux, 
notamment par (es dispositions prevues par la loi N° 90.016 du 20 Juillet !990. 

ARTICLE 31 : Tout projet d'irrigation initic par une personne morale ou physique de droit privc 
requiert l'avis de l'Autorite Nationale de !'Eau et de l'Assainissement en ce qui concerne 
('utilisation des ressources en eaux aussi bien de surface que souterraines. 

Dans tous les cas. tout projet vise au paragraphe precedent fait l'objet d'une etude 
d'impact conformement aux dispositions de l'article 23 du present code et de la loi N° 90.003 du 21 
Decembre 1990 portant charte de l'environnement. 

SECTION II 
DE L'EAU INDT TSTRIELLE 

ARTICLE 32 : Les dispositions de Ia presente ,.;ection s'appliquent a toute act1·>'ite individuelle, 
utilisant l'eau comme principale source ct'energie, de transformation ou de revenus. 

L'implantation d'une industrie pcut etre subordonnee a la mise en place ·d'une adduction 
d'eau autonome pour eviter les problemcs d'approvisio11nement et pour ne pas leser la population en 
matiere de distribution d'eau potable. Tnutefois, au cas ou des installations et des reseaux de 
distribution et d'approvisionnement seraient deja en place. 1.1 nouvelle implantation doit harmoniser 
sa politique de prelevement et d'approvisionnement en eau avec celle deja existante. 
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En tout etat de cause, toute installation \ndustrielle est soumise a des etudes prealables 
d'impact de ses rejets sur l'environnement. conformement a la loi 90.003 du 21 Decembre 1990 
visee a !'article 31 ci-dessus. 

ARTiCLE 33 : L'exploitant d'une installation classee doit prendre toutes dispositions necessaires, 
,.u moment de la conception et au cours de !'exploitation de !'installation pour limiter la 
consommation en eau d'une part et pour preserver l'environnement d'autre part, au niveau des 
differentes etapes de production. conforrncrnent aux dispositions du present Titre II . 

Des textes reglemcntaircs preciseront en tant que de besoin Jes modalites 
d'application du present article. 

SECTION Ill 
DE L'UTILISATION HYDROELECTRIQUE DE L'EAU 

ARTICLE 34 : Toute pcrsonne physique ou morale de droit prive peut etre ass<><;:iee a la conduite 
des operations relatives a l'exploitation des cntreprises c:t a la production hydroeltctrique de l'eau. 

ARTICLE 35 : i Jul ne pcut disposer di! l'c:nc:rg,c des lacs et des cours d'eau, quel que soit leur 
t::assemcnt, san~ aucunc concession ou une autorisation de l'Etat dont les conditions et les 
modalites d'octroi sont i1 determiner par voie rcglcmc:ntaire. 

ARTICLE 36 :Des dispositions rcglcmermurcs Jcfinironl lcs conditions ~echniques d'amenagement 
des centrales hydroelec1riq11{.s, lesquclle:- feront prealablement l'objet d'etude d'impact 
conformement a la loi N° 90.003 du 21 Decernbre 1990 portant charte de l'environnement. 

En cas de necessite sur c ertains cours d'eau ou section de cours d'eau dont la lisle sera fixee 
par dccret, aucune autorisation ;)u concession ne sera donnee pour des entreprises hydroelectriques 
nouvelles. Pour les entrcprises c:xistantes. regulierement installees a la date de la promulgation du 
present Code, une concession .:>•J une aucorisation pourra etre accordee sous reserve que la hauteur 
du barrage ne soit pas modifi,~c. 

La procedure d'octmi par le prefe1 des autorisations comportera une enquete publique et la 
publication d'un rapport d'etu:ie d'impac1 cnvironnemental suivant !'importance de l'ouvrage. 
L'autorisation impose a son titulaire le respect d'un reglement d'eau fixant notamment les debits 
preleves et reserves. 

CHA.PITRE IV 
DE L'APPROYISIONNEMENTEN EAU POTABLE ET DE L'ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF DES EAUX USEES DOMESTIQUES 

Section I 
DU SERVICE PUB,LIC DE L'EAU POTABLE ET DE L'ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF DES EAUX USEES DOMESTIQUES 
ARTICLE 37 : Le service fJUblic de l'approvisionnement en eau potable et de l'assainisse.:11ent 
collectif des eaux usees domestiques, appele au sens du present chapitre "service public de l'eau et 
de l'assainissement", est un service d'approvisionnement en eau potable et d'assainisscment 
collectif des eaux usees domestiques fourni au public. c'est a dire a tout usager, personne physique 
ou morale de droit public ou prive, avec obligations de service public definies dans des cahiers des 
charges. 

Le service universe! de l'approvisionnement en eau potable est I' attribut du service public 
base sur !'obligation de fourniture a tous les usagers d'une quantile minimum et d'u.1 service 
....... :_;~.,. •• .,., r4 1o:11o•,11 nnt~f,..lp 
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Les principes et l'organisation de ce service universel de l'approvisionnement en eau 
potable sont fixes par decret. 

Un systeme d'approvisionnement en eau potable et d'assainissement collectif des eaux usees 
domestiques ou systeme, est ('ensemble des installations et des infrastructures destinees a fournir de 
l'cau potable et/ou des services d'assainissement collectif des eaux usees domestiques sur une aire 
gcographique donncc : i~stallations de captage, de prelevement et de traitemcnt assimilees a la 
production de l'cau: installations de transport; infrastructures de distribution et de branchement 
pour l'eau po1;1bk: infrastructures de transport tels que les egouts et infrastructures de traitement et 
d'epuration pour l'assain,ssemcnt. 

ARTICLE 3~ · Tnute c.iu livree a la consommation humaine doit etre potable. 

Unc e;1u pocable est definie comme une eau destinee a la consommacion humaine qui, par 
traitement ou nacurcllemcnt. repond a des normes organoleptiques. physico-chimiques. 
hacteriologiquc, er binlogiques fixees par decret. 

:\RTICLE .,lJ L appn1\ i-ionnemcnt du public en eau potable cc l'accb; ~, l'assa1111~se111en1 collectif 
dc~ cau.x us0c, ,l11111c,11qucs son! un service public communal. 

1.·auwrr\)duc11nn ne constitue pas un service public. Cependant. en cas d'absence ou 
d'insuffisance de t'(>urnicure du service public d'approvisionncmcnt en cau potahlc dans la zone 
cc)ncernec. 1';1u1npn1duc1eur peut operer une fourniture d'eau potable au public, a la condition d'en 
obtenir l".1111orh,l11()11 expresse dans le cadre d'une convention signee avec le maitre d'ouvrage 
conccrne. 

L'autoprnduction est definie .comme une activite qui permet a une personne physique ou 
morale d'effecrucr la realisatwn et/ou la gestion et la maintenance directe d' un systeme 
d'Approvisionnc111cnt en Eau Potable, pour la satisfaction de ses propres besoins. 

Un decree rt:glementera les conditions d'exercice de l'autoproduction. 

ARTlCLE 40 : Les systemes d'alimentation en eau potable et d'assainissement collectif des eaux 
usees domcst1qucs font partie du domaine public des communes. a !'exception des systemes 
dcscines a l'autoprodU<.:tion. 

Section II 
DE LA MAITRISE D'OUVRAGE DU SERVICE PUBLIC DE L'EAU 

ET DE L'ASSAINISSEMENT 
ARTICLE 41 : Le maitre d'ouvrage est l' autorite publique responsable vis-a-vis des usagers du 
service public de l'eau et de !'assainissement, sur une aire geographique donnee. 

Les communes rurales et urbaines sont les maitres d'ouvrages des systemes 
d'approvisionnement en eau potable et d'assainissement. collectif des eaux usees domestiques, situes 
sur leur territoire respectif. Elles exercent ces attributions par l'intermediaire du conseil municipal. 
Toutefois. aussi longtemps que les communes ne satisferont pas aux criteres de capacite definis par 
decret pour l'exercice de tout ou partie des responsabilites incombant aux maitres d'ouvrage, celles
ci seront exercees par le Ministre charge de !'Eau Potable jusqu'a leur habilitation. Durant cette 
periode, le Ministre charge de l'Eau Potable agira comme maitre d'ouvrage delegue des communes. 
A ('issue de cette periode, les contrats conclus entre le Ministre charge de l'Eau Potable et les tiers 
,.,rnnt rrnn-:fh~<: dt> nll'in clroit aux maitres d'ouvrage. 
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Par derogation au paragraphe 2 du present art,cle. les communautes, et/ou les "Fokontany". 
peuvent, a leur demande. exercer la maitrise d'ouvrage deleguee des petits systemes ruraux 
d'approvisionnement en eau potable situes sur leur territoire avec !'accord de ·l'Organisme 
Regulateur vise a la section IV du present chapitre et de la commune de rallachement. 

ARTICLE 42 : Nonobstant lcs dispositions de !'article 39 ci-dessus, et suivant lcs conditions de 
!'article 41 precedent. lcs systemcs d'approvisionnement en eau potable et d'assa111isscmcn1 collectif 
des eaux usees domestiqucs restent dans le domaine public de l'Etat. 
Des la promulgation du present code, les fonccions suivantes sont cxcrc.:ccs p<1r 11.:s ..:,.1111111unes: 

· !'approbation de, 111vcs11ssc111en1s des systemes cl'appnn·isionnemcnt en ,·;,ii 111 11ahk de lcur 
1erri1oirc 

· la consulcat1(111 ,ur le-. programmes de dc\·eloppcml'nl du scn·icc puhli.: ,k l',';1u p,itahk ct 

de l'assaini-..-..t:1111.·11: le, 1.·onccrnant. 

Les systcmes s,11H transfcrcs de plein droi1 au domainc public des .:t1111:m1nt:-.. ,-clon les 
modalitcs qui seront fix..:c-.. par denc:1. 

ARTICLE 43 : Lors4uc un sys1crnc intcgrc d'approvisionncmcnt en cau cc/uu J ,i--.. 11111:-.,t:menl 
s'<!tend sur le 1crritoirc tk plusic:urs .:ommunes ou 4u'il apparait ncccssairc ,rc:l.ll ~1: k p..:rimccrc 
d'cxploitation du sy,c~·,nc·. r••ur tics rais(lns techniques. ~connrniqucs ou de ·.;u.d:t,: Ju scn·ice 
public. lcs commune,; :-.11111 libres de s·,1ssocier afin J'unitier la nwitrise d uuq;igc. A ddaut 
d'initiativc ck I .. nart ,_!,_·, ,:,,;nn1uncs. l'Organismc Rcgulateur peut prnposi.:r lat\;,;,,;: d-: la 111;i;1nsc 
d'ouvrage sur la ha~e d u11 r;1pporc justifiant ce11e action apres avnir curi-ul1..: it:, .:11111111une~ ou 
communautes c.:oni.:ernec,;. L; n dee rel fixera les conditions ct les mocks d',1rgani.-;11ion de ce~ 
associations de commune-.. 
ARTICLE 44 :Les fonc11011~ de maitrise d'ouvrage sont fixees par dccrct. 

Section III 
DE L'EXPLOITATIOl\i DES SYSTEMES D'APPROVISIONNEMGtr E~ EAL' 

POTABLE ET D'ASSAIMSSEMENT COLLECTIF DES EAUX USEES DO\IESTIQUES 
ARTICLE 45 : Le ges1ionnairc de systemc est l'exploitanl, personne physique ou personne morale 
de droil public ou priv..:. malgachc ou etrangere ~1 qui un maitrc d'ouvragc confie la rc,tlisation ct/ou 
la gestion et la mainte11;111L·e clirt:c.:tcs d'un systeme. 

Dans le cas lk, pc.-sonnes morales de droit prive agissant en tant qu.: gcscionnairc de 
systeme. c.:elles-ci do1,·c1ll obligatoirement etrc constituccs en la formc de ,.>1.:i~1..: de droit 
malgache, conforme111e111 aux dispositions legislatives ct reglcmcntaires en, igueur. 

ARTICLE 46: L'exploitation des systemes peut etre deleguee ~1 des gestionnaires. par contra! de 
gerance. d'affermage, ou de concession., ou etre effectuee .a titre exceptionnel. par ks maitres 
d'ouvrage en rcgie clircctc Ces contrats sont soumis a !'approbation prealabk de l'Organisme 
Regulateur . 

Un decret fixc les condicions de recours aux differents modes de gestion dclcguce c1 organise lcs 
regimes des contrats de gcrance. d'affermage et de concession; ii dcfinit ks conditions et !es 
procedures de ncgociation ct d'appel a la concurrence pour c.:es trois types de c.:onirats. 

Section IV 
DE 1.·oRG.-\NISME DE REGULATION Dlj SERVICE PUBLIC 

DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSE~v!ENT 
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ARTICLE 47 : II est institue un Organisme, etabl:ssement public a caractere administratif, charge 
de la regulation du Service public de l'eau potable et de l'assainissement dont les attributions, la 
composition et les modalites de fonctionnement et le mode de financement sont fixes par le present 
Code et les dccrets pris pour son application. 

L'Organisme Rcgulateur est un organe technique, consultatif et executif specialise dans le 
sectcur de l'approvisionnement en eau potable et de l'assainissement collectif des eaux usees 
domestiqucs. dot,: de la pcrsonnalite morale et de l'autonomie financiere. En tant que de besoin. ii 
pcut consulter tou, administrations et organismes concernes. dans l'execution de sa mission. 

ARTICLE -l8 : L'Orga111smc Regulatcur est charge notamment: 

- de survcillcr k respect des normes pour la qualite du service; 
- de determiner ,:1. 111c1tr,: en \'i~ueur. conformcment aux dispositions tarifaires du prb.~nt Code. les 
prix de l'cau. lcs 1\:deva11Cl'S cL1s,ainissement ct surveiller leur application correcte; 
- de propo:-.a de~ nurrncs specifiqucs adaptees a cha4ue systerne. et de les soumettre a la decision 
de l'admin1stra11,•:: . 
- de concc,·oir. ,!'i:i;thnrcr l't d'actualiser un systerne d'information sur les installations 
d'approvi~1011nc111c:11 en c;1u pot;ihk ct d'assainissemcnt collectif des eaux usees domestiques : 

ARTfCLE .:49 : I .'Or!!a11is111c Rc-gulateur est gcre et administre par un conseil assiste par un bureau 
cxecuti f. 

ARTICLE 50 : Le conseil de l'Organisme Regulateur est compose de 7 membres proposes selon 
des criteres de compctcnc-:s spc,.:ifiques. Ils sont nommes par clecret pris en Conseil des Ministres. 

Ains1: 
- une personnc competentc en maciere d'ingenierie en systemes d'adduction. de traiternent et de 
distribution d'cau potable c"t proposee par le Ministre charge de l'Eau Potable; 
- une personnc competentc en matiere de genie sanitaire est proposee par le Ministre charge de la 
Sante ; 
- une pcrsonne competcntc clans le domainc juridique et institutionnel est proposee par le Ministre 
charge de la Justice : 
- une personne compctcnte l!n maticrc d'economie et de finances est proposee par le Ministre 
charge de l'Economie et des Finances ; 
- un representant des usagcrs du service public de l'eau et de l'assainissement est propose par le 
Premier Ministrc; 
- un reprcsentant des maitres d'cuvrages communaux est propose par le Ministre charge de$ 
Collectivites locales decentralisees ; 
- un representant des gestionnaires de systemes est propose par le Ministre charge de l'Eau Potable. 

La durec du m;,•··(lat de membre du conseil est dr; ,;mq ans renouvelable. Les nom\m .. ions se 
feront de la rnanicre suivante: 
- les 4 premiers sont nornmcs des la publication du present Code; 
- les 3 autres scront nommes I an apres. 

Sauf en cas de pcrte de leurs droits civiques, les membres du conseil sont irrevocables 
pendant la durec de leur mandat . 
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Les fonctions des membres du Conseil sont incompatibles avec toute fonction de membre 
du Gouvernement ou de membre du Parlement et tout mandat electif. L'accession a de telles 
fonctions emporte d'office cessation du mandat de membre du conseil. 

ARTICLE 51 : Le Conseil de l'Organisme Regulateur elit parmi ses membres un president pour la 
duree de son mandat. 

ARTICLE 52 : Le bureau executif est dirige par un secretaire executif. Celui-ci est nomme pour un 
mandat de cinq ans par le Conseil, sur proposition du president de l'Organisme Regulateur. 

ARTICLE 53 : L'organisation. !'attribution, le mode de fonctionnement et le mode de financement 
de l'Organisme Regulateur sont precises par un decret. 

Section V 

DU FINANCEMENT ET DES PRINCIPES TARIFAIRES DU SERVICE PUBLIC 
DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT 

ARTICLE 54 : La politique tarifaire et de recouvrement des coats des services d'eau potable et 
d'assainissement doit respecter les principes suivants: 

· L'acces au service public de l'eau. que ce soit aux points d'eau collectifs ou aux branchements 
individuels, est payant; 
· pour chaque systeme d'eau et d'assainissement, !es tarifs applicables doivent permettre l'equilibre 
financier des gestionnaires de systemes et tendre yers le recouvrement complet·des coats; 
· Jes coats d'investissement et d'exploitation, d'une part, et la capacite de paiement des usagers, 
d'autre part, sont pris en compte dans les principes de tarification de l'eau et de fixation des 
redevances pour l'assainissement; 
· les produits encaisses par les maitres d'ouvrages et gestionnaires au titre des services d'eau potable 
et d'assainissement sont des recettes affectees a ces seuls services; 
· Les systemes tarifaires doivent comprendre des dispositions permettant l'acces au service 
universe) de l'eau potable des consommateurs domestiques ayant Jes plus faibles revenus. 

ARTICLE 55 : En raison de la composante sociale .du service public de l'eau et de l'assainissement, 
le total des taxt,s et s_urtaxes levees par les collectivites locales sur les facturations de ces services 
ne peuvent depasser 10 % du montant hors taxe de ces facturations. 

ARTICLE 56: La collectivite locale maitre d'ouvrage tient un compte auxiliaire a son budget tant 
pour les services d'approvisionnement en eau potable et d'assainissement collectif des eaux usees 
domestiques dont la gestion est directement assuree par elle que pour les charges et recettes qui la 
concernent en cas de gestion deleguee. 

Elle produit des compt ..... financiers scion les formes diJnies par l'Organisme Regul?.te;.f 
dans les 6 mois suivant la fin de chaque exercice. 

ARTICLE 57 : Les modalites d'application des dispositions de la presente section seront precisees 
par voie reglementaire. 
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TITRE III 
DE LA SURVEILLANCE ET DE LA POLICE DES EAUX 

CONTESTATION-DISPOSITIONS PENALES ET SANCTIONS 

SECTION I 
DE LA SURVEILLANCE DE LA QUALITE DE L'EAU 

Alarobia 27 Janoar 

ARTICLE 58 : La surveillance de la qualite de l'eau est effectuee systematiquement par 
l'administration competente. Tout exploitant est tenu de surveiller en permanence la qualite des 
eaux au moyen de verifications regulieres qu'il doit mettre a la disposition de l'administration 
competente, et, il doit !'informer de toute variation des seuils limites imposes ou de tout incident 
susceptible d'avoir des consequences pour la sante publique. 

Des tcxtcs reglementaires preciseront les modalites d'application du present article. 

ARTICLE 59 : Outre les controles directs de la pollution, la pratique dite de l'autosurveillancc 
designe Jes mesures realisees par tout exploitant, ou celles menees sous sa responsabilite, a la 
demande de !'administration. et dans des conditions qui lui ont ete precisees. 

L'autosurveillance, realisee sous la responsabilite de l'exploitant, doit etre completee et 
validee par un controle realise a !'initiative de l'Autorite Nationale de !'Eau et de 1:Assainissement. 

ARTICLE 60 : L'autos...-rveillance porte, avant tout, sur les emissions de polluants, elle peut 
egalement comporter des mesures dans le milieu rural, a proximite de !'installation. 

Pour atteindre les objectifs qui lui ont ete assignes, l'autosurveillance implique des mesures 
regulieres et aussi frequentes que possible dont les modalites seront fixees par voie reglementaire, 
notamment quant aux pr~levements et a la consommation d'eau ainsi qu'aux rejets de toute nature 
des installations classees pour la protection de l'environnement. 

Section II 
DE LA POLICE DES EAUX 

ARTICLE 61 : La police des eaux s'entend de toute autorite et/ou autre entite investies du pouvoir 
de preserver la ressource en eau, quant a ses aspects qualitatifs, quantitatifs et economiques, au 
mieux de l'interet general. 

La competence de la police des eaux, definie au paragraphe precedent, couvre ainsi 
la gestion equilibree de la ressource dans toutes ses composantes et la preservation du 
fonctionnement des ecosystemes aquatiques et des zones humides. 

ARTICLE 62 : Des decrets pris en conseil des ministres determineront les principes 
d'organisation et ci'intervention de la police des ear~. 

Section III 
DES CONTESTATIONS ET DES CONFLITS D'USAGES 

ARTICLE 63 : Les litiges concernant les contestations ou autres conflits d'usages en matiere de la 
ressource en eau doivent etre soumis a !'arbitrage, avant tout proces. 

ARTICLE 64 : En cas d'echec du recours a l'arbitrage, est competent dans les litiges ou 
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I' Etat est absent. le tribunal civil du lieu dcl situation de la ressource en eaux objet du litige. 

Si le litige met en cause l'Etat ou ses demembrements, la juridiction administrative 
est seule competente. 

ARTICLE 65: En cas de contestation entre les proprietaires fonciers auxquels les eaux peuvent 
etre utiles, la juridiction competente, en statuant, doit concilier l'interet de l'agriculture avec le 
respect du a la propriete ; et dans tous les cas, les reglements particuliers et Jocau·x doivent etre 
observes. 

Section IV 
DES DISPOSITIONS PENALES ET SANCTIONS 

ARTICLE 66 : Tout pollueur doit supporter les couts de ses activites polluantes. 

ARTICLE 67 :Sans prejudice de !'application du Code de la Sante Publique l'elatif aux mesures 
destinees a prevenir la pollution des eaux potables et a la surveillance des eaux de consommation 
toute infraction aux articles 12, 15, 17,21 et 24 du present Code est punie d'un emprisonnement de I 
an a 3 ans et d'une amende de 2.500.000 Fmg a 250.000.000 Fmg ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

Toute infraction aux articles I 0, 11,32, et 33 du present Code et des textes pris pour son 
application, notamment !'execution de travaux sans autorisation ou contraire aux prescriptions de 
l'autorisation, est punie d' I mois a 6 mois d'emprisonnement et d'une amende de 250.000 Fmg a' 
2.500.000 Fmg. ou de l'une de ces deux peines seulement. 

Quiconque exploite une installation d'eau ou d'hydroelectricite sans, l'autorisation requise 
sera puni d'une peine d'emprisonnement de 2 mois a I an et d'une amendc' de 2.500.000 Fmg a 
25.000.000 Fmg ou de l'une de ces deux peines seulement. sans prejudice des eventuelle sanctions 
administratives relatives a la fermeture de l'installation .. 

ARTICLE 68 : Le montant de toutes les sanctions pecuniaires, prononcees en application de 
!'article ci-dessus sont susceptibles de modifications en fonction de !'importance des degats et/ou 
pollution causes et selon des clauses d'indexation a determiner par voie reglementaire. 

En tout etat de cause, des decrets determineront les sanctions administratives a appliquer en 
cas d'infraction au present Code. 

TITRE IV 
DU FINP.NCEMENT DU SECTEUR DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT 

ARTICLE 69 : En vue ·de participer au financement de la conservation, de la mobilisation et de la 
protection des ressources en eau, ii peut etre institue des redevances de prelevement sur les 
ressources, de deterioration de la qualite de ces ressources et de modification du regime des eaux. 

ARdCLE 70 : Les redevances f.Ur ,es ressources en eaux. pour des prelevements ou des rejets 
d'eaux ou pour des modifications des regitnes des eaux, sont dues sur des bases egales et equitables, 
pour toute personne physique ou morale, publique ou privee utilisatrice de ces ressources, en 
fonction des volumes concemes. 
ARTICLE 71 : Le financement des ouvrages de mobilisation ou protection des ressources peut 
egalement etre assure par des redevances specifiques a ces ouvrages. Ces redevances specifiques 
sol'lt dues, sur cies bases egales et equitables,. pour tout usage et pour toute personne physique ou 
morale, publique ou privee beneficiaire de ces ouvrages. Chaque fois que possible, la structure de 
gestion de ces ouvrages doit etre une structure d'entreprise commerciale autonome de droit 
commun. 
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ARTICLE 72 : L'Autorite Nationale de l'Eau et de l,Assainissement peut recourir, au profit du 
secteur de l'eau et de l'assainissement, a des collectes de fonds, de dons et legs de toute nature, par 
des procedures reglementaires 

ARTICLE 73 : II est institue un Fonds National pour les Ressources en Eau qui a pour objectif de 
repondre aux besoins specifiques de financement de la conservation, de la mobilisation et de la 
protection de la qualit6 des ressources en eau. Ce fonds pourra recevoir les produits des redeyances 
non specifiques mentionnees au present titre et participer au financement des ouvrages de 

I 

protection, mobilisation·et protection de la qualite des ressources en eau. 

ARTICLE 74 : Des decrets preciseront les modalites de definition et de recouvrement des 
redevances mentionnees au present titre et les modalites de la misc en place et de la g~stion du 
Fonds National pour les Ressources Eau. 

TITRE V 
DE L'ORGANISATION DU SECTEUR DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT 

ARTICLE 75 : En vue d'assurer la gestion integree des ressources en eaux et le developpement 
rationnel du secteur de l'eau et de l'assainissement, ii est cree l'Autorite Nationale de !'Eau et de 
l'Assainissement (ANDEA). 

ARTICLE 76 : L'Autorite Nationale de !'Eau et de l'Assainissement exerce sa mission en etroite 
collaboration avec les differents departements concernes. Ladite Autorite a notamment pour 
mission: 

- de coordonner, planifier, programmer tous projets d'hydraulique et d'assainissement et en 
suivre !'execution ; 

- d'elaborer et de programmer Jes plans directeurs d'amenagement des ressources en eau ; 
- d'elaborer et de programmer Jes plans directeurs d'assainissement et de drainage ; 
- d'etablir Jes priorites d'acces a la ressource en eau et d.'elaborer les normes nationales y 

relatives; 
- de faire realiser. en cas de besoin, des etudes et des travaux relatifs aux reseaux 

d'assainissement et de drainage ; 
- de collecter Jes donnees et informations relatives aux ressources en eau ; 
- de valoriser !'usage des cours d'eau a des fins de production de proteines animales, de 

transports, de loisirs et de production d'energie ; 
- de rechercher de nouvelles technologies pour reduire le coat d'exploitation de l'eau ; 
- de faire realiser des etudes et des analyses en matiere economique et financiere a court, 

moyen. et long terme en vue : 
l - de la gestion optimale. des ressources flnancieres du secteur de l'eau, 
2 - du recouvrement des redev.ances et taxes, 
3 - de l'evaluation economique du rendement des investissements dans le 

.;ecteur de l'eau ; 
- de percevoir les taxes et redevances liees a !'usage des ressources en 
eaux; 
- d'assurer la sensibilisation, !'information et la formation dans les secteurs industri~l et 

agrico.le dans le cadre de la mise en oeuv:re de la po~itique nationale de lutte contre la pollution des 
eaux; 

- de suivre et d'evaluer l'efficacite·des mesures d'assainissement et de prevention des 
pollutions des ressources en eaux ; 

- d'executer les plans d'urgence pour la prevention et la Jutte contre les inondations et les 
secheresses. 
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======,...===============i'=========================== 
J 

ARTICLB 77 : L'Autorite Nationale de l~au et de l'Assainissement est placee sous la tutelle 
technique et administrative du Cabinet du Premier Ministre, et sous la tutelle financlere du 
Ministere charge de I 'Economic et des Finances. 

Des decrets pris en Conseil de Gouvernement determineront les attributions et le 
fonctionnement de l'Autorite Nationale de l'Eau et de l'Assainissement 

ARTICLE 78 : Conformement aux dispositions des articles 28 et 77 du present Code, l'Autorite 
f-lationale de l'Eau et de l'Assainissement est ('unique interlocuteur de rous lcs interveriants en 
matiere de ressource en eau. Les relations de ladite Autorite avec ks differentes structures 
gouvernementales, les Provinces Autonomes et autres Collectivites ainsi que Jes intervenants 
extraetatiques seront precises dans le cadre de decret. 

T lT RE VI 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Section I 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ARTICLE 79: Jusqu'a la mise en place des structures et organes admini.,;tratifa e~ t~chniques prevus 
par le present code dans le domaine de l'Eau et de l'Assainissement, k.;, .,t.-ucturc.:;; .:: o•·i;anes prcvu~ 
par les anciennes dispositions legales ou reglementaires continuent d'cxister. 
ARTICLE 80 : Pendant une periode de 2 ans a compter de la date c1·entr~e en vigueur du present 
Code, la societe d'Etat JIRAMA creee par l'Ordonnance n°75-024 d~. 17 octobre 1975, pourra. 
legalement poursuivre ses activites sans etre titulaire de contrat de !.'.n··-~ession. 

La Societe d'Etat JIRAMA doit avant !'expiration de ci.• delai de 2 ans, conclure avec 
l'Autorite concedante des contrats de concession pour tout OU partie des installations qu'elle 
exploite a la date de promulgation du present Code, suite a des demandes specifiques par la 
JIRAMA au Ministere charge de l'Eau Potable. 

La duree de ces contrats de concession sera de 10 ans. 

ARTICLE 81 : Les actuels Comites de Points d'Eau poursuivent leurs activites habituelles jusqu'a 
l'habilitation en qualite de maitres d'ouvrages de leurs communes de rattachement respectives, avec 
lesquelles ils devront passer des contrats de gestion deleguee. 

Section II 
DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 82: Des transferts de competences peuvent etre effectues aux Provinces Autonomes par
voie reglementaire. 

ARTICLE 83 : Des textes reglementaires preciseront en tant que de besoin les modalites 
d'applici•~on du present code. 

ARTICLE 84 : Sont abrogees toutes dispositions anterieures contraires aux stipulations du present 
Code de l'Eau notamrrient l'ordonnance n° 74.002 du 4 fevrier 1974 portant orientation de la 
politique de l'eau et de l'electdcite daµs son volet eau, l'ordonnance n° 60.173 du 3 Octobre 1960 
portant controle des eaux souterraines -et des-textes subsequents,ainsi que, l'article 3 alinea 4 et 
l'article 6 de la loi n° 95-035 du 3 octobre 1995 autorisant la creation des organismes charges de 
l'assainissement µrbain et fixant les redevances pour l'assainissement urbain. Jusqu'a la mise en 
place-effective de la nouvelle reglementation de redevance d'assainissement- les articles 4 a 12 de la 
Loi N° 95-035 resteront en vigueur; il seront abroges des la parution des nouveaux textes. 
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!~•-l.84. : Sont abrog_ees toutes dispositions anterieures cont~,aires aux stipulations du present Code de I' Eau 
notamrnent l'Ordonnance n°74-002 du 4 Fevrier 1974 portant orientation de la politique de l~eau et de 
l'clectricitc dans son volet eau(L'Ordonnance n°60-173 du 3 Octobre 1960 portanc concrole des eaux 
souterraines et des texces subsequcnts/ainsi que, !'article 3 alinea 4 et !'article 6 de la loi n°95-035 du 3 
Octobre 1995 autorisanc la creation des organismes charges de l'assainissemenc urbain et fixant les 
redevances pour l'assainissement urbain. Jusqu'a la mise en place effective de la nouvelle reglementation de 
redevance d'assainissement les articles 4 a 12 de la loi n°95-035 resteronc en vigueur; ils seront abroges 
des la parution des nouveaux textes. 

Art.85. : La presence loi sera publiee au Journal Officiel de la Republique. 

Elle scra execucee comme loi de l'Ecac. 

Promulguee a Antananarivo, le 20 Janvier 1999. 

Didier RATSIRAKA. 


